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que les Américains auront dorénavant le nez et le doigt dans
les décisions que prend le gouvernement canadien en matière
de subventions au développement régional. Qu'arrive-t-il si le
gouvernement canadien décide d'aider une industrie de la
coupe du bois ou du sciage? Il est obligé d'aller demander à
l'Oncle Sam: Est-ce que je peux procéder?

Monsieur le Président, vous comprenez pourquoi, nous, de
ce côté-ci de la Chambre, nous nous opposons au projet de loi
C-37. J'en parlerais plus longtemps mais, malheureusement,
mon temps est écoulé.

M. le vice-président: A l'ordre! Il restera quatre minutes de
temps de parole à l'honorable député cet après-midi pour com-
pléter son discours.

Comme il est 13 h 16, je quitte maintenant le fauteuil pour
le reprendre à 14 heures.

(La séance est suspendue à 13 h 16.)

REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 14 heures.

DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT

[Traduction]

Article 21 du Règlement

LES SOCIÉTÉS D'ÉTAT

LE SUCCÈS DE LA PRIVATISATION

M. Geoff Wilson (Swift Current-Maple Creek): Monsieur
le Président, en novembre 1984, le gouvernement a annoncé
son programme de renouveau économique, qui prévoyait
notamment la privatisation des sociétés de la Couronne qui ne
sont plus dans l'intérêt public.

L'objet essentiel de la privatisation n'est pas de corriger les
erreurs du passé, mais bien d'assurer le meilleur avenir possi-
ble aux entreprises concernées et à leurs employés. Jusqu'à
maintenant, six sociétés de la Couronne dont les Arsenaux
canadiens, de Havilland et Canadair, ont été vendues. Dans
chaque cas, l'aliénation a donné les résultats escomptés.

La privatisation réduit la taille du gouvernement, stimule
l'initiative privée, favorise la concurrence et une meilleure
utilisation des ressources et améliore l'efficacité de la société
concernée en l'assujettissant aux lois du marché et en réduisant
la possibilité d'ingérence politique et bureaucratique.

Je félicite la ministre d'État à la Privatisation (M" McDou-
gall) et je l'exhorte à privatiser l'empire Petro-Canada le plus
tôt possible.

* * *

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

LE MAINTIEN DU SERVICE LE SAMEDI DANS LES RÉGIONS
RURALES

M. Cyril Keeper (Winnipeg-Nord-Centre): Monsieur le
résident, si j'en crois des renseignements en provenance de
udbury, les Postes canadiennes auraient décidé de mettre un
:rme au service le samedi dans les régions rurales, continuant
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